
 DISCOTHÈQUES 

SALONS, FOIRES, 
MARCHÉS AUX PUCES, VIDE-GRENIERS

ÉVÈNEMENTS 
DANS UN ESPACE PUBLIC

 100% de la  capacité  d 'accuei l
Publ ic  assis  avec masque 

 RESTAURANTS, BARS ET
PIROGUES À BRINGUES

Consommation uniquement assise
Port  du masque lors  des déplacements

FESTIVAL DE 
PLEIN AIR DEBOUT

VEILLÉES FUNÉRAIRES
groupes de 15  personnes

ENTERREMENTS 
l imités à  75  personnes

OFFICES RELIGIEUX
distance d'1m entre 2  personnes

ou groupe de personnes 

 
SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

100% de la  capacité  d 'accuei l   

Publ ic  avec masque et  gestes barr iè res

Activités de restauration encadrées *  

COVID-19

Couvert/fermé

En plein air  

100% de la  capacité  d 'accuei l  
1  p lace v ide entre  chaque personne ou groupe de 6  personnes 
Publ ic  assis  avec masque 

100% de la  capacité  d 'accuei l  
Publ ic  assis  avec masque

Activités de restauration encadrées *  

SALLES DE SPECTACLE 

 SALLES DES FÊTES, 
SALLES POLYVALENTES, CHAPITEAUX   

100% de la  capacité  d 'accuei l

1  p lace v ide entre  chaque personne ou groupe de 6

personnes 

Publ ic ,  assis ,  avec masque

Activités de restauration encadrées *  

2 2

A Tahiti ,  Moorea et  aux ISLV  :  4m  ou 16m  par  prat iquant

ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS 
Couvert/fermé

  Public assis avec masque

  100 % de la capacité d'accueil du public
  1 place vide entre chaque personne ou groupe de 6 personnes 

 100% de la  capacité  d 'accuei l  
 Publ ic  assis  avec masque  

En plein air 

Port du masque

ÉTABLISSEMENTS
FERMÉS

OU ACTIVITÉS
INTERDITES

ÉTABLISSEMENTS ET ACTIVITÉS RÈGLEMENTÉES

Dans la sphère privée : limitez 
les rassemblements festifs 

RECOMMANDATION
maintenu dans les lieux clos et 
à forte concentration de personne

À  COMPTER DU 1    JUILLET 2021ER

Respect des gestes barrière 

 SUR LE TERRITOIRE 

 *  A  Tahiti ,  Moorea et  aux ISLV  

 SUR LE TERRITOIRE 


